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Un Important ::: 
enaeil des Ministres 

L'acceptation   de l'Allemagne 
et les sanctions. - Le meuve- 
xnent administratif. ...... 
La démission de M. Mabilleau. 

On a beaucoup pari** d'un important 
^activement administratif qui doit être 
àc-'imis à l'assentiment du Conseil des 
Ministres vendredi matin. Il n'est pas 
encore absolument sûr que ce mou ve- 
inent soit ratifié dans les 24 heures. Le 
llonseil des Ministres de -vendredi aura 
k discuter les mesures qui doivent être 
prises en raison   de   l'acceptation   par 
l'Allemagne  de l'ultimatum des Alliés. 
Le  maintien  de  la classe  10  jusqu'au 
1er juillet sera envisagé  : il est proba- 
ble aussi que M. 13riand fera connaître 
qu'il   a   examiné  le   moyen  de vérifier 
l'exécution par l'Allemagne des condi- 
tions  de  désarmement  en  exigeant  la 
communication  des ordres  donnés  en 
ce sens par le Gouvernement de Berlin. 
Faute de réalisation de ces ordres dans 
un délai très court, les sanctions mili- 
laires et économiques joueraient immé- 
diatement, ,» 

En ce qui concerne le mouvement 
administratif, on dit que M. Hendlé, di- 
recteur des Affaires départementales 
lu Ministère de l'Intérieur, serait nom- 
mé Préfet de la Seine ; M. Leuiller, 
Préfet du Pas-de-Calais, serait nommé 
Préfet de police. On avance le nom de 
M. Benedelti, directeur du Personnel 
au Ministère de l'Intérieur, pour la 
Préfecture du Pas-de-Calais. 

M. de Lavenay. sous-préfet de Dun- 
kerque, serait nommé Préfet. 

M. Trépont, ancien Préfet du Nord, 
gérait.prochainement nommé conseil- 
ler à la Cour des Comptes. 

On parle également de la nomination 
de M. Morain, Préfet de la Somme, an- 
cien sous-préfet de Douai, à un poste 
important à Paris. 

Les indiscrétions s'étendani plus loin, 
et dans un autre ordre d'idées, on parte 
aussi de la démission de M. Mabilleau, 
président du Conseil de la Mutualité. 
Cette personnalité ne viendrait donc 
pas a. Lille samedi, peur le Congrès de 
la Fédération Mutualiste. 

Le Conseil des Ministres de vendredi 
"fturait—dGHe—mattére a discussion, -a 
moins qu'il ne limite son ordre du iouc 
à la grave question allemande. 
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Qui sera Préfet de Police ? 
ON DIT MAINTENANT QUE CE SERAIT M. RO- 

BERT LELLL1ER, PREFET DU PAS-DE-CA- 
LAIS. 
Paris, 12 mai. —D'après des renseigne- 

ments officieux, le remplaçant au boule- 
vard du Pala-is de l'actuel préfet do police 
serait M. Robert Leullier, préfet du Pas» 
de-Calais. 

lie Charbon manque 
en Ancjletetnpe 

LE GOUVERNEMENT EN IMPOSTE ET SE DIT 
- MAITRE DE LA SITUATION 

Londres, 12 mai. — Le gouvernement 
anglais a fait en France, en Belgique et 
aux Etats-Unis d'importants achats de 
charbon qui commencent à arriver par 
grosses quantités. 

Le gouvernement a déclaré qu'il prendra 
tontes les mesures pour que le charbon 
parvienne sans retard, partout où le be- 
soin s'en fait sentir. 

Le gouvernement estime qu'il est main- 
tenant maître de la situation, quelle que 
soit la durée du conflit. 

LES CHEMINOTS VEULENT SOUTENIR 
. LES   MINEURS 

Londres, la mal. — Cet après-midi, la com- 
mission executive du syndicat des mécaniciens 
et chauffeurs de chemins de f«r, a tenu une réu- 
nion au cours do laquelle le secrétaire du syn- 
dicat a donné lecture des réponses des diverses 
sections régionales da syndicat. Ce» réponses 
sont presque toutes en faveur du Soutien éner- 
gique des mineurs, dans leurs revendications. 

Le fait est grave, étant donné que demain le* 
ouvriers des transports et le syndicat national 
des cheminots vont avoir une conférence an su- 
jet de la question de la manutention des char- 
bons d'importation., 

La Norvège a aussi 
un conflit du travail 

LE MEDIATEUR PUBLIC VA ESSAYER 
DE LE SOLUTIONNER 

Christiania, 12 mal, — Le médiateur pu- 
blic a convoqué le syndicat des patrons et 
l'Union Nationale des Trades Unions pour, 
vendredi matin. 

Ces deux dernières nuits, la grève a pro- 
voqué quelques désordres à Bergen, sta- 
Vanger et Christiansand, mais la police a 
rapidement rétabli l'ordre. 

►♦•~C- 

Le maire de Saint*Etiemie 
a donné sa démission 

IL AVAIT ETE BLAME PAR LE GROUPE 
COMMUNISTE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Saint-Etienne. 12 mai. — Le groupe com- 
muniste du Conseil municipal; comprenant 
13 membres, a lait apposer une athehe 
dans laquelle il reproche violemment a M. 
Soulié, maire, sénateur de la Loire, d'avoir 
assiste aux côtés du ministre des Travaux 
publics au banquet du centenaire de l'Ecole 
des mines. 

A la suite de cette protestation, le maire 
a donné sa démission. Toutefois, la ma- 
jorité du Conseil municipal a voté un 
ordre du jour de confiance en faveur de 
M. Soulié. Les communistes se sont abste- 

L'Alletpagne a-t-elle 
signé un 

"chiffoi? de papier"?, 
.    .... ■ ■_ ■      »w 

Les uns disent oui * - 
Les autres disent non 

Berlin, 12 mai. — La « Deutsche, 2ei- 
lung M écrit : 

« Le gouvernement de la honte natio- 
nale est devenu hier une réalité vivante. 
Les trois Parques *de l'honneur allemand 
se sont réunies à l'ombre de l'arbre du mal 
qui s'appeile Erzberger. Nous savons que 
le droit restera le droit et que d'ici peu la 
volonté de vivre du peuple allemande re- 
prendra sa force. Aussi, le document que 
l'on a signé n'est il pour nous qu'un chif- 
fon de papier ». 

Berlin, 12 mai. — Le chancelier Wirlh a 
déclaré que l'Allemagne doit payer et qu'elle 
peut payer. Son gros souci est d'amener 
la Bavière à désarmer. Il rencontre à ce 
sujet une sérieuse résistance. 

D'autre part, une dépêche de Munich si- 
gnale l'émotion produite par l'acceptation 
de l'ultimatum. Toutefois, le gouverne- 
ment de von Kahr parait décidé à aider le 
gouvernement du Reich dans -l'exécution 
des conditions financières, mais il n'ac- 
cepterait pas de céder aux exigences de 
l'Entente relatives au désarmement des gar- 
des civiques.: 

3    Pourquoi elle o cédé 
Dusseldorf, 12 mat — Aux considérations 

de politique générale qui ont dicté a Berlin 
lacceptution de l'ultimatum, il convient 
dissocier étroitement les considérations 
d'ordre militaire et social inspirées par la 
situation actuelle dans la Ruhr, au point de 
vue militaire. 

Les éléments les plus réfractaires h la si- 
gnature ont été finalement convaincus que 
toute résistance était impossible. Mieux que 
personne, le ministre de la guerre De Seext, 
qui a prêché la soumission, connaissait la 
situation. D'une part, concentration des 
troupes alliées, dépassant 170.000 hommes, 
dont 9.000 Belges, avec un matériel formi- 
dable, dont les Allemands de la zone occu- 
pée avaient l'appareil  sous les  yeux. 

En doux jouis, la Ruhr, sur une super- 
ficie de 3.000 kilomètres carrés, devait 
être littéralement, mondée de troupes. 

Le3 états-majors connaissaient jusque 
dans le détail les centres de résistance 
éventuelle et allaient mettre la main au 
collet des organisations militaires locales. 
A de pareils effectifs et de pareilles dis- 
positions, les Allemands pouvaient oppo- 
ser : 1° immédiatement, « la police verte » 
soit, dans la luhr, 7.000 hommes, armés de 
pistolets, de carabines, de mitrailleuses, à 
raison de dix grenades par hommes, de 
400 cartouches par carabine et de 200 par 
pistolet; 2° les éléments de la Reichswehr 
stationnés hors de la Ruhr, soit la 6c di- 
vision. (Munster) comprenant. 3 . régimenls 
d'infanterie» un bataillon de pionniers, un 
régiment d'artillerie, puis 3 régiments de 
cavalerie (Cassel) ; total, pour la Reishs- 
wehr sur place, environ 19.000 hommes. 

J-a mobilisation des autres troupes au- 
rait demandé six jours. 

Les Allemands ayant préféré concentrer 
sur la frontière sûésienne et en Prusse 
Orientale s'étaient, par là même, interdit 
toute résistance sérieuse à l'avance alliée. 

Au point- de vue social, Berlin n'ignorait 
pas que la situation était dangereuse pour 
le Reich dans la Ruhr. La propagande anti- 
alliée avait échoué auprès des ouvriers et, 
s'ils avaient joui des libertés accordées aux 
ouvriers à Dusseldorf, cet exemple aurait 
eu des conséquences sociales et politiques 
incalculables. 

Elle tora désarmer 
Le général Noilet a reçu des instruc- 

tions pour inviter le gouvernement alle- 
mand à réduire immédiatement le nombre 
des officiers de la Reichswehr et des em- 
ployés de l'administration centrale. 

Concernant le matériel de guerre, l'Alle- 
magne devra livrer aux Allies 6C6 canons 
de places fortes. 

Le contrôle des centres où sont accumu- 
lées les armes destinées à être livrées sera 
renforcé. 

D'autre part, on annonce de Berlin que, 
avec le chancelier de l'Empire, le cabinet 
de Munich s'efforcerait d'arriver û négocier 
avec la France la question du désarme- 
ment. 

L'avance est suspendue 
Les journaux de Berlin reproduisaient 

jeudi malin des dépêches de Cologne et de 
Dusseldorf signalant que les autorités fran- 
çaises d'occupation ont fait savoir aux auto- 
rités allemandes que les préparatifs en vue 
d'une avance des troupes dans la région de 
la Ruhr avaient été suspendus. 

la classe 19 serait libérée en Août 
Paris, 12 mai. ... Dans l'hypothèse où 

l'Allemagne tiendrait ses engagements, la 
classe 19 serait vraisemblablement gardée 
jusqu'aux premiers jours d'août A ce mo- 
ment. Je désarmement de l'Allemagne se- 
rait achevé et la classe 1921 prête a entrer 
en ligne. - Nous aurions alors, avec deux 
classes sur le Rhin, des effectifs suffisants. 

Les familles des mobilisés 
recevront l'allocation 

Les ministres de la Guerre, dos Finances 
et de l'Intérieur se sont mis d'accord sur 
la question des allocations aux .familles 
des mobilisés de la classe 1919. Ils ont dé- 
cidé que ces allocations seraient distri- 
buées dans les mêmes conditions que pen- 
dant la guerre. 

Bans la zone belge 
Bruxelles,  12  mai   Le  correspondant 

particulier du « Soir », en Allemagne occu- 
pée'mande que la population de la rive 
gauche de la zone belge est complètement 
indifférente. Elle vient voir les troupes qui 
passent, comme un spectacle curieux -et ne 
montre aucune hostilité extérieure. Les 
cheminots allemands ne firent aucune 
objection au transport de* troupes. 

Les journaux annoncent qu'à la suite dé 
l'acceptation par l'Allemagne de l'ultima- 
tum des Alliés, le cours du mark, qui était 
mardi à 543, est maintenant à 510. Néan- 
moins, les préparatifs militaires conti- 
nuent Rien n'est arrêté dans rextsculion 
de toutes les mesures relatives à la. con- 
qxttratioa des trp.ufiea^"7^--""* 

Au Conseil Général du Nord 
«- 

^tournée de poeux politiques et de clôture 
La dernière journée de la session, particuliè- 

rement intéressante par te caractère des vœux 
venus.en discussion, fut une nouvelle démons- 
tration d$ la clairvoyance pubjli jue et des jenU- 
ments généreux de notre Assemblée départe- 
mentale*. ' 

La séance du malin s'ouvrit vers 10 h., sous 
la   présidence  de M.   Vancauwemberghe. 

Elle d3vait être Béservée à 1 examen de vœux 
relatifs à' îles modifications d'horaires du che- 
min de fer, mais M. l'Inspecteur principal de la 
Compagnie du Nord faisant défaut, force fut 
à l'assemblée d'examiner d'autres questions. 

Remerciements de l'Union 
des Syndicats 

LE PRESIDENT donne lecture d'une lettre de 
Laurkian, secrétaire de l'Union Départementale 
des Syndicats Ouvriers, remerciant l'Assemblée 
du vole d'un crédit de cinq mille francs oour 
l'organisation du Congrès annuel et national de 
la Confédération Générale du Travatt. 

Bourses d'enseignement 
Lo Conseil adopte un rapport assez copieux 

da troisième bureau, fixant attribution de bour- 
ses à un certain nombre d'étudianu peu fortu- 
nes qui sollicitant une aide do la part du dépar- 
tement. 

La visite du Président 
de la République 

M. Vancauwenberghe donne connaissance de 
certaines dispositions prises en vue de la visite 
du Président de ia République a Lille et fournit 
quelques indications sur les cérémonie» auxquel- 
1 ;s les conseillers généraux seront invités à par- 
ticiper. 

Delcourt fait adopter un voeu récla- 
mant la reprise commerciales 
avec la Russie. 

Le gros morceau de la matinée fut la discus- 
sion d un vœu émanant du groupe socialiste et 
réclamant la reprise dos relations diplomatiques 
avec la  Russie. 

M. DUFOUH, qui rapporte, conclut qu'un rap- 
prochement no sera possible entre la France et 
la Russie que lejour cù çeue-ci se sera donnée 
un gouvernement constitutionnel et lorsqu'elle 
se sera engagée à indemniser les porteurs fran- 
çais de titres russes. 

DELCOURT soutient le vœu socialiste. H sou- 
ligne que les conclusions de M. u-four sont 
celles qu'il apportait déjà en décembre dernier. 
Depuis lois, des événements qu'il feint d'ignorer 
se sont produits et qui pourtant devraient rete- 
nir l'attention et© rassemblée. L'Angleterre a 
conclu un accord commercial avec la Russie, 

La Pologne, à son tour, a réalisé un « accord 
définitif, »   , 

La Roumanie et l'Italie se proposent de tes 
imiter et l'on n'ignore pas les négociations enta- 
mées par l'Amérique. 

Le besoin d'une reprise des relations se fait 
si vivement sentir que des représentants de nos 
banques, ne s'embarrassent pas de faux senti- 
ments patriotiques invoqués car M". Dufour n'ont 
pa.s craint de se rencontrer a Londres avec' le 
représentant de la République soviétique. 

Sans nul doute, des relations commerciales 
avec la Russie sont possibles a l'heure présente. 
Elles se font d'ailleurs sous  le manteau. 

M. Henri de Jouvenel, qui n'est pas des nôtres, 
signalait a la tribune du Parlement tous les 
dangers d'une telle situation. Nous ne pouvons 
actuellement entrer en rapports avec la Russie 
qui par l'intermédiaire de nos Alliés, ou de 
nos voisins. Une telle situation doit prendre fin 
dans l'intérêt de la cause de la paix, que nous 
entendons défendre. » 

Ces déclarations de DELCOURT, écoutées dans 
un complet silence semblent avoir vivement im- 
pressionné l'assemblée. 

DELORY ne peut admettre l'argumentation de 
M. Dufour, car alors il devrait reprocher a notro 
gouvernement d'avoir été autrefois l'alliée du 
gouvernement odieusement autocratique du 
tsar, qui lui non plu3 n'avait pas reçu l'inves- 
titure  d'une constituante. 

Après de nouvelles interventions da Delcourt, 
Dulory et de MM. Dufour et Vaneauweuberghe, 
le Conseil adopte une* résolution réclamant qua 
le Gouvernement veuille bien étudier le plus tôt 
possible les moyens de 'reprendre lès relations 
commerciales entre la France et la Russie. 

L'estampille 
BATAILLE avait déposé im vœu demandant 

qu'aucune annotation ne figure sur les livrets 
ouvriers ou de,famille, relativement aux opi- 
nions politiques bu confessionnelles du titulaire. 

M. DUFOUR, rapporteur de ce vœu. conclut 
à son adoption tout en manifestant le désir per- 
sonnel de voir figurer sur ces livrets des anno- 
tations épinglées. destinées à éclairer la reli- 
gion des employeurs. 

Une protestation énergique, à laquelle s'unit 
M. Vancauwenberghe. s^iève contre ce procédé 
inquisitoriai et l'on voit même un clérical bon 
teint, M. Morael. représentant le canton d* 
Wormhoudt, s? tourner vers M. Dufour. de 
nuance encore plus pale, pour lui crier : Came- 
lot du roi 1 

Le vœu de Bataille est adopté à l'unanimité, 
moins là voix da M. Dufour. 

Cas de conscience 
It reste quelques vœux politiques, dont BLE- 

MANT demande la. discussion immédiate, niais 
M- Dufour, qui est te rapporteur, s'y oppose, 
en raison de l'absence de ses collègues de ia 
droite. . 

C'est un cas de conscience dont le mobile et* 
l'intérêt n'échappe a personne. 

Le rapporteur se dérobant, le Président se 
voit dans l'obligation de lever la séance, qui est 
renvoyée a 2 heures. « 

La politique du Bloc National 
A la reprise de la séance. M. CUFOUR, qui 

s'est spécialisé comme rapporteur des vœux po- 
litiques, donne ses conclusions naturellement 
défavorables sur une proposition de BLEMANT. 
ainsi conçue : 

« Considérant que depuis l'avènement au pou- 
voir du Bloc National, les gouvernants entre- 
prirent une politque de réaction : 

1» Religieuse. — En renouant officieusement 
les relations avec le Vatican malgré la loi de 
séparation des Eglises et de l'Etat et. sans 
qu'une loi régulièrement votée en ait consacré 
la principe. * ' 

2» Financière. — En multipliant les impôts de 
consomation sons avoir au préalable fait ren- 
dre gorge aux profiteurs de guerre et. imposé 
tes grosses fortunes ; en engageant notre argent 
dans des aventures criminelles (Koltcbak, Deni- 
Uine, Youdoniteh. Wrangrf) et, dans des guer- 
res de conquêtes yàyrie. Ciliée, Maroc), 

3. Economique. — En permettant aux trusts, 
aux grandes banques, aux Chambres de Com- 
merce, a tous ces organismes gui dirigent ou 
prétendent diriger la politique du pays ; de ne 
voir que leurs intérêts de classe, au grand dé- 
triment de la Nation et de l'humanité. 

En condamnant au chômage des milliers de 
producteurs, alors qu'il y a tant *_*?*"",et. » ££" 
construire et en maintenant la cherté de la »» 
Dour la Plus grande joie des mercanns. ■ 
^4 Sociale. — a) En violant la loi dé 1884 sur 
les Syndicats Professionnels, par la dissolution 

b)3En poursuivant ceux qui avaient eu le tort 
de rêver une société plus Juste et plus humaine. 

^- ci En n'amnistiant pas tau* les malheureux^ 

C'est la guerre. 
6rerm a no* Polonaise 

en Haute-Silésie 

soldats qui gémissent dans tes geôles de la 
République (marins de la Mer Noire et autres) 
i»our des fautes commises pendant dès heures 
de désespoir. • . 

d) En ne faisant rien pour améliorer la crise 
du logement de plus en plus aiguë. 

e) En donnant des traitements de famine aux 
maîo-ts de renseignements, aux savants et par 
contre, en augmentant démesurémeiot la "solde 
des officiers. 

L'auteur du vœu prie le Conseil Général de 
s adjoindre à lui, pour protester contre la pou- 
tique de régression, funeste aux intérêts du 
pays et, à l'avenir de la France ». 

LE PREFET, guéri de sa grippe, demande au 
Conseil de sassocier aux conclusions du rap- 
porteur, sous prétexte que ce vœu ne rentre 
pas sans les attributions de rAssemblée départe- 
mentale. 

En quelques mots qui portent, BLEMANT dé- 
fend sa proposition et revendique le droit, pour 
le Conseil Général, de. se préoccuper de toutes 
tes  questions intéressant  le pays 

M. VANCAUWENBERGHE proclame à son 
tour ce droit et rappelle que l'Assemblée s'est 
maintes fois insurgée contre la question préala- 
ble pour discuter des questions de politique Gé- 
nérale. 

M. DUFOUR insiste, avec le Préfet, pour le 
rejet du vœu. 

w'AXLN, réclame l'ajournement du vole en 
faisant observer que le Conseil n'est ^pas* en 
nombre. 

Le Président le constate, mais l'Assemblée 
consultée 'décide, à une faible majorité, dont 
Delory, de passer néanmoins au vote.    . 

Le vœu de Blémant est repoussé à mains 
levée. i 

Grenades et mitrailleuses 
UNE QUESTION DE BLEMANT AL* PREFET 

BLEMANT expose qu'il y a actuellement dans 
\sx gendarmeries, des mitrailleuses, des grena- 
des, des lance-flammes ,divers autres engins de 
destruction et que les gendarmes sont astreints 
à des exercices quotidiens avec des armes de 
guerre. If prie le Préfet de cire pour quelles ba- 
tailles  les défenseurs de l'ordre sont ainsi en- 

LE PREFET répond que cette question n'est 
pas de sa compétence et concerne le Ministre 
de la Guerre. I» se livre ensuite à des facéties, 
que relève assez vertement M. Vancauwonber- 
ghe. en faisant remarquer que l'heure n'*-** pas 
aux. plaisanteries. 

Lk'Amnistie 
c SOYONS GENEREUX  »  DIT LE PRESIDENT 

Les élus socialistes ont déposé une proposi- 
tion réclamant une aœuiatie plus largo que celle 
récemment votée par te Parlement. 

Le rapporteur, l'inévitable M. DUFOUR, Con- 
clut,   bien entendu, au rejet  de ce vœu. 

Venant à la rescousse, le PREFET déclare que 
le Conseil n'a pas à s'occuper de cette question, 
S'ir laquelle le Parlement s'est prononcé. 

— Dans un geste de beauté et de générosité, 
lui répond M. VÀNCAUWÉNBERGHE.le Conseil 
Général pourrait pourtant réclamer une amnistie 
plus large ! .       ■ 

DELCOURT. — On ne nous donne qu'une am- 
nistie étriquée, consentie avec parcimonie. Nous 
demandons une amnistie totale pour toutes les 
malheureuses victimes des conseils de guerre, 
des KJurs martials et notamment pour les ma- 
rins de la Mer Noire. Nous réclamons Famnistio 
pour tou3 ceux qui, après être restés pendant 
des mois et des années dai.s la boue sanglante 
des tranchées ont montré quelque défaillance. 
Il y a en France des milliers de familles qui 
pleurent encore un fils, un frère, retenus dans 
dis geôles pour une peccadille, alors que des 
officiers et des généraux qui ont sur la. cons- 
cienco la mort de soldats h.nocents sont en 
liberté. Delcourt réclame une enquête sur le 
cas de ces généraux et, après avoir rappelé le 
beau et généreux discours du colonel Picot, à 
la Chambre, il termine en demandant, au Con- 
seil Général de se prononcer a ans un senti- 
ment de justice et d'humanité. 

M. DUFOUR dit qu'il a été ému a la lecture 
du discours du colonel Picot et regrette de ne 
pas avoir eu  l'honneur de . porter tes armes. 

VERDAVAINE. — Vous qui n'avez pas été 
au front, allez-vous vous insurger contre les sen- 
timents et les réclamations de ceux qui ont fait 
la guerre, comme le colonel Picot ? Vous rai- 
sonnez, Nf. DuTour, avec l'esorit c.j l'arrière. 

M. VANCAUWENBERGHE. — Lo Conseil 
Général doit se montrer, généreux et se'rappeler 
qu'il n'y a pas seulement en ce moment des sol- 
dats qui souffrent au bagne pour un moment de 
faiblesse et d'oubli, il y a aussi dos femmes et 
de3 enfants qui attendent dans l'angoisse feur 
retour. Dans ce département qui a.tant souffert 
de la guerre, ne nous arrêtons pas a des mes- 
quines questions de partis, faisons la politique 
OA la main tendue, laissons parler notre cœur, 
soyons généreux 1 » 

Celte vibrante déclaration du Président est 
saluée par des applaudissements sur presque 
tous les bancs. 

LE PREFET. — SI co .débat restait sur le seul 
terrain de la générosité je n'y ferais aucune 
opposition mais je. ne peux admettre que l'on 
vienne opposer les officiers aux soldats, jeter 
la suspicion sur des généraux et puisqu'il n'y 
a aucune voix «cl pour protee'cr a ce sujet je 
fais entendre la mienne. 

M. VANCAUWENBERGHE.— Pour nous, qu'il 
s'agisse de généraux ou de soldats, ce sont des 
citoyens égaux a nos yeux et pour tous nous 
réclamons la justice. 

De nouveaux les applaudissements éclatent 
et, à une énorme majorité", le Conseil marque 
son assentiment a la déclaration du Président 
en la faisant sienne sous forme de vœu.      ; 

Contre la dissolution de la C. G. T. 
M. DUFOUR. — Toujours lui ! — est rappor- 

teur du vœu suivant, présenté -ner BLEMANT : 
■ Considérant que la loi du il mars 1884, per- 

met par l'agrégation successivo des Unions des 
Syndicats, la formation de Confédération Géné- 
rale du Travail. 

Que la grève est un droit universellement re- 
connu,  quelque soit son but; 

Que Dar suite, la grève étant légale, les Unions 
da Syndicats étant légales, la Confédération 
Générale du Travail est légale cl a qualité pour 
organiser une greva 

Considérant que la grève de mai 1920 avait 
pour but de réclamer la nationalisation des che- 
mins de fer: 

Que cette réforme faisait pcr'.îe du programme 
de M. Millerand dans son discours de Saint- 
Mandô en 1896  ; 

Que tous les Ministres, les Pr£-.idents du Con- 
seil, au Président de la République, ont réclamé 
dan3 leur programme cette'réforme sociale. 

Considérant que dans'la période de réaction 
politique, économique et sociale que nous traver» 
sons, te conseil Général de nos laborieuses popu- 
lations du Nord, dans une des assises annuelles 
ne peut que protester contre un tel abus du 
droit. Le Conseiller invite ses collègues à se 
joindre a lui et a protester contre la dissolu- 
tion de la C. G. T  et ! ■ droit violée * 

Au nom du 5e Bureau, M. DUFOUR conclut 
au rejet de ce vœu, en donnant comme raison 
que la C. G. T. a fait appel du premier juge- 
ment et que la décision est pendante devant la 
justice. 

— Il faut s'incliner devant la chose jugée, en 
attendant l'arrêt de la Cour d'Appel, dit te 
PREFET. 

DELORY. — Pendant^ la guerre, le Gouverne- 
ment a fait appel à la C. G. T.' pour maintenir 
te calme et l'ordre dans le pays. Quand le Gou- 
vernement a jugé que ce concours ne lui était 
nia* nécessaire, il a tait prononcer la dissolu- J 

—■ '"3?  

Les Combattants font 
usage d'artillerie lourde 

Les événements de Haute-Silésie pren- 
nent l'allure d'une guerre germano-polo- 
naise. .Berlin suit l'exemple de Varsovie en 
dirigeant vers la Haute-i>ilôfeie des forces 
irrégulières qui échappent à tout contrôle. 

De véritables combats sont engagés entre 
Polonais et Allemands, notamment aux en- 
virons de Rosenberg et de Ratibor. 

Des deux côtés, en fait usage d'artillerie 
lourde. 

Les bandes polonaises ne comptent pas 
moins de GO.GOd hommes et, sans doute, le 
parti adverse.ne leur est-il pas inférieur 
en nombre. Des deux côtés, l'organisation 
militaire parait avoir été fort poussé ; ce 
sont des régiments et des bataillons régu- 
lièrement constitués et équipés qui sont aux 
prises. *  . 

Dans les dernières journées, les Alle- 
mands ont perdu plusieurs centaines des 
leurs autour de Kreuzburg, tandis qu'à l'est 
de Kozet, la gare de Kandrzin était vive- 
ment prise et reprise. 

Ce 1ère allemande 
Berlin, 12 mai. — La nouvelle do la con- 

clusion d'un compromis avec les insurgés 
polonais est recueillie dans la presso alle- 
mande  avec  colère. 

La « Gazette de Voss » écrit : 
« Les représentants alliés en Haute-Silé- 

sie sont coupables de favoriser le soulève- 
ment d'une manière active ou passive, 
alors que le Conseil des ambassadeurs ré- 
clame si énergiquement du gouvernement 
de Varsovie sa cessation immédiate ». 

Le « Vorvaerts » insinue que la Commis- 
sion se met ainsi en opposition absolue 
avec la politique de l'Entente et il deman- 
de : « Que va dire M. Lloyd George ? » 

La « Germania » attaque personnelle- 
ment le général Lo Rond. La « Tœgiisch- 
frundehau » déclare que le compromis cons- 

titue de la part de l'Entente uno violation 
du traité, parce qu'il revient à son avis a 
livrer des territoires allemands & des enne- 
niis avant que la sentence ait été pronon- 
cée. 

Rorfanty a ordonné 
le recul des Polonais 

Oppeln, 42 mai.' — Korfanthy a donné 
des ordres pour que les Polonais reculent 
leur ligné et évitent ainsi d'entrer en con- 
tact avec les Allemands. Duns une pro- 
clamation, il a fait savoir que le travail 
devait être repris et il a' annoncé que la 
peine de mort serait appliquée contre les 
personnes qui se livreraient a des actes 
violents contre les personnes ou les; pro- 
priétés. 

En vertu do cette décision, plusieurs Po- 
lonais viennent d'être exécutés. Par contre, 
dans la cégion de Kreuzburg et Kossel, la 
situation est toujours très menaçante. Il y 
a eu notamment un engagement extrême- 
ment violent du côté de Kamlszin, qui a 
duré toute la journée. 

Les Polonais ont 
évacué Hindenbourg 

Hindenbourg, 12 mai. — Les Polonais ont 
évacué la ville d'Hindenbourg (Haute-Silé- 
sie). Pless est entre les mains des Italiens. 

C'est le Conseil Suprême qui 
partagera la zone plébiscitaire 

Londres, ia mai. — En ce qui concerne la 
nouvelle parue dans la Presse française, suivant 
laquelle la commission interalliée eo. Haute-Si- 
lésie aurait accordé à la Pologne les région» in- 
dustrielles de la Haute-Siteste, l'agence Reuter 
croit savoir que cette déclaration est quelque 
peu de nature à induire en erreur. Il n'est pas 
du pouvoir de la commission interalliée d at- 
tribuer soit à la Pologne, soit à l'Allemagne, 
une partie quelconque de la Haute-Silésie. Sa 
tâche consiste à faire de* enquêtes et à fournir 
un rapport au Conseil sdprême, en lui donnant 
son avis, quant au partage de la zone plébis- 
citaire. Le Conseil suprême examinera ce rap- 
port à sa prochaine réunion et prendra ensuite 
une décision. Le lieu et la date de cette réunion 
ne sont pns encore définitivement fixés. 

SCANDALE A L'ÉCOLE 
rqt>., . 

0B professeur est disparu 
am as de ses jeunes élevés 
Cet enlèvement mystérieux 

avait été bien préméjjfëg 
Paris, 12 mai. — M. Pierre Graize, re- 

présentant de la librairie Hachette et ha- 
bitant 121, rue de Clignancourt, avait plaça 
son fils Maurice, ûgê de 12 ans, à l'Ecole 
renelon. tenue par M.'Besse, à Vauiours, 
près do Pontoise. 

Or, mercredi dernier. M. Besse recevait 
de Paris une dépêche disant : 

« Laissez mon fils sortir seul jeudi 
iprès-midi. — GRAIZE ». 

Surpris, M. Besse refusa de laisser :* 
jeunte écolier sortir seul de l'institution. Ce-i 
pendant, le jeudi matin, l'enfant disparais- 
sait tout à coup et toutes *tes recherches 
faites dans 1 école ne permirent pas de le 
retrouver. Le soir même, un professeur, 
M..Georges Béguin, ûgé de 45 ans, dispa- 
raissait à son tour 

M. Besse informa alors la gendarmerie 
de Sevran-Liviy de ces mystérieux événe- 
ments. Les gendarmes se mirent aussitôt 
en q;jête. Ils établirent assez facilement 
que l'enfant et son maître avaient passé IA 
nuit do jeudi à l'hôtel de la Terrasse, 14, 
rue de Meaux. à Vaujours, et qu'ils en 
étaient partis le lendemain à 5 heures et 
demie.  Depuis on a perdu leurs traces. 

Mais, le parquet de Pontoise, prévenu, 
fit diligence et, avec des inspecteurs de la 
Ire brigade mobile de la Sûreté générale,- 
M. Gay, juge d'instruction, put reconsti- 
tuer l'emploi* du temps de l'instituteur. 
daii3 la journée de mercredi. 
, Ce jour-là, d'après le témoignage du 
jeune Dubois, condisciple de Maurice 
Graize, M. Béguin serait sorti îe l'école à 
1 h. 15. 11 aurait pris le train pour Ç»aris 
à 1 h. 40, puis, après avoir envoyé le télé- 
gramme signé Graize, il serait revenu ei* 
taxi et aurait' fait son cours sans trouble 
apparent. *■- 

Le jeudi, à. 10 heures du matin, il fit sor- 
tir îô jeune Maurice par une porte déro- 
ber», le mena ù Meaux et revint encore 
faire sa^ classe jusqu'à 5 heures du sûir. 
heure à* laquelle il partit définitivement. 

Le père de l'écolier, actuellement en 
voyage, n'a pu encore être prévenu. Mais 
sa mère, Mme Graize, qui travaille 265, me 
Saint-Honoré, à Paris, a déclaré fort bien 
connaître le ravisseur de son fils, qui, no- 
tamment aux vacances de Pâques, fut son 
hôte rue de Clignancourt et en qui elle 
avait toute confiance. C'est un grand gail- 
lard de 1 m. 72. d une assez forte corpu- 
lence, très chauve et portant lorgnon. 11. a 
emporté trois costumes : un bleu, tir. gris 
et un complet bleu foncé. Il est chaussé 
de bottines jaune clair. Maurice Graize» 
hù, est un gros garçon biond, de-,1 m. 45 
environ, au teint frais, qui a laissé ses ha- 
bits, de collégien à l'hôtel de Meaux, que 
son ravisseur et lui ont quitté, vendredi, 
par la fenêtre de la salle de billard. 
_^ v-«s«-c»—C ^   • 

Des anciens détenus 
à l'assaut d'une prison 

ILS VOULAIENT FAIIîE EVADER 
, DES   PRISONNIERS 

Grenoble, 12 mai. — Un groupe d'ex-dô- 
tenus, récemment amnistiés, avaient dé- 
cidé de faire évader de la maison d'arrêt 
de Grenoble qui est devenue une succur- 
sale de la maison centrale de Clairvaux,i 
uu certain nombre do leurs camarades. 

Au cours de la nuit dernière, ils escala- 
daient un mur d'enceinte de la prisony 
quand les gardiens intervinrent et tirèrent 
sur eux des coups ds revolver. Les assail- 
lants  s'enfuirent.    _-« 

Le parquet de Grenoble a ouvert une en-« 
quête et établi- plusieurs complicités à l'in- 
térieur, notamment celle d'un nommé 
Inaudi, qui tenta récemment d'étrangler 
un gardien. 

Os la maïrru'ŒBWg palsnsise 
pour tes départsïïisnts sinistrés 

DES OUVRIERS AGRICOLES SONT EN ROUTH 
Paris, 12 mai. — La Confédération Générale, 

dos Associations Agricoles des Régions dévastées 
a reçu de son agent recruteur en Pologne, l'avis 
que 247 ouvriers agricoles sont partis le 3 mai 
de Czenstochowa à destination des départements 
sinistrés. 

lion de cet organisme pourtant parfaitement 
légat. 

LE PREFET. — I-a C. G. T. est sorti de son 
rôle, en décrétant, il y a un an, une grève qui 
n'avait aucun caractère de revendications pro- 
fessionnelles. 

VERDAVA1NE. — Ce sont les syndicats our 
vriers eux-mêmes qui ont décrété la grève. La 
C. G. T. n'a fait que se conformer à leur déci- 

BLEMANT, envisageant le côté jurique, dé- 
montre que la C. G. T. existe en vertu mSme de 
la, loi sur les syndicatset que le droit d* grève 
est auss.i proclamé par la lot. 

CLEMENT. — Maigre l'arrêt de dissolution, 
la C. G. T. est plus vivante que jamais. 

Cette constatation fut la conclusion du débat. 
Après une épreuve douteuêe. le vœu de BLL- 

mant est repoussé à trois veix seulement de 
■majorité. . * , 

Vote du budget 
XI Barré inspecteur principal du Chemin 

de Fer prend place au bureau pour examiner 
les modifications d'horaire et les créations de 
trains réclamés par de nombreux conseillers. 

Au nom de la Commission des Finances, 
M DEMOLON done ensuite lecture de son rap- 
port sur le budget de 1921. modifié par les nou- 
veaux crédits votés au cours de cettte session. 

Le budget ainsi modifié, se présente comme 
suit : 

Recettes : 77.49S.896 fr. 21. 
Dépenses : 77.486.799 fr. 76. 

Soit un excédent de recettes de 12.096 fr.  4a. 
Dons ses considérations générales, le rappor- 

teur, signalant les lourdes charges qui incom- 
bent au Département demande que tes nouvel- 
les' lois d'assistance prévolent les moyens de 
faire» face aux dépenses. 

Les chômeurs et les ressources 
des communes 

IIENTGÈS regrette que parmi les nouvelles 
et importantes augmentations do crédits figu* 
rant au budget .aasune n'ait été prévue Pour 
venir en aide aux chômeurs. Le Maire d'Htilem- 
mas signale la situation difficile où vont se 
trouver quantité de communes, le Gouvernement 
ayant décidé la suppression à partir du 30 avril 
d**s allocations temporaires». Dans quelque temps 
dit-il. il nous sera impossible d* taire face aux 
charges d'assistance^     ■ ' 

i PLET, député et ancien maire de Caudry ï 
FOUCAUT, maire de Sln-le-Nobie ; VERDA' 
VAINE adjoint au maire d'Onaing ; H. Dtv 
BûVE, maire d'Hornaing, vienent tour à tour 
corroborer, par des exemples probante pris dan^ 
leur commune respective, les assertions d'Hent- 
gès. ■ : 

. LE PREFET reconnaît que la situation signa- 
lée est d'un réel intérêt et mérite un sérieux1 

examen: La loi permet l'attribution de cecoura 
aux nécessiteux, aux vieillards infirmes et in- 
curables, mais n'étend pas ses dispositions aux! 
chômeurs. Pour remédier à cette lacune de la 
ici et comme moven pratique de venir en aide 
aux sans-travail, le Préfet. préconise la créaUonj 
ûî caisses de chimage, communales o.. tnter- 
oonmiuriales. L'Etat prend a sa charge la moi- 
tié des dépenses. « Cest par cette crganisaUorf 
rationnelle, assure te Préfet qu'on aboutira a 
une œuvre efficace et logique. Créez, des cais- 
ses de chômage, vous pouvez compter &sr touH 
mon  concours,  pour aider  vos efforts». 

FOUCA.UT signale qu'à Sin-le-Noble se trou-: 
vent encore beaucoup de réfugiés, dont f$j*o^ 
cation vient d'être supprimé, lis s*P*B*aigiient 
vers le Bureau de Bienfaisance qui ne dfeposa. 
mie de ressources très faibles. D'autre part, des 
vieillards assistés touchent en tout et peur tout 
vingt sons par jour et doivent vivre de pain sec 

LE PREFET. — Il est certain qu'une- alloca-, 
tion d'un franc par jour est insuffisante, en ce; 
moment, mais ces vieillards ont la ressource aa. 
se fa 1rs hospitaliser. _      «~t-.»v 

' HENTGÊS propose que les communes ^"J, 
autorisées à demander des subventions* i KUM. 
pour faire face aux dépenses d assistance. 

M. VANCAUWENBERGHE appuie très «ri- 
ment  cetfe  proposition et «^s™**?» SL. «SK 

M, Demolon,. est ensuite adopte. 

Clôture de la session    ' 
Vsr* 5 heures, te Président déclare la sef^teTï; 

ckSTet, dfflSSewndeMWis. aux rares consea- 
fers^rés\éTen séance, au mote d'août. 

DanTrlnteWalte. une session extraqrdlna re, 
sera p^ut-être_oonvo«uée ppOTii*emjpru3* «par-! 
îemeatak 
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